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föderale. II se divise en deux categories : l'armement devant resler
en mains du soldat, fusils, carabines, etc., sous le conlröle des
autorites federales; et l'armement qui ne reste pas en mains du soldat,
canons, caissons, outils divers, qui seront ä la seule disposilion de
l'autorite federale dans les magasins et arsenaux ä sa convenance.

Mais si l'instruction et l'armement sont exceptes de l'execulion des
lois federales par les cantons, les limites apportees par la future
legislation federale ä la part restante de fonctions cxecutives des cantons

sont limitees ä leur tour par deux exceptions : elles ne peuvent
englober ni la fourniture ni l'entretien de rhabillement el de
l'equipement, qui restent dans la competence cantonale.

Les corps de troupes seront formes de troupes d'un meme canton,
ä moins que des considerations militaires ne s'y opposent. Pour la

composition de ces corps, le maintien de leur effeclif, les nominations

et promotions d'officiers, les cantons auront ä suivre a les
prescriptions generales qui leur seront transmises par la Confederation. »

Ces prescriplions generales seront-elles precisees par la legislation ou
laissees ä la competence de l'administration superieure, c'esl ce qui
reste a determiner.

Enfin tous les immeubles ayant une destination militaire, casernes,
arsenaux, magasins, chateaux-forts, places d'armes, Stands, etc., peuvent

passer ä la Confederalion moyennant indemnite.
Les articles 30, 36 el 1er transitoire determinent les nouvelles

ressources financieres de l'autorilä federale par le moyen des peages et
des postes, donl les recettes ne seront plus reparties aux cantons.

HYGIENE MILITAIRE

par le Dr Rouge, medecin de division. [Suite.)

VI. Soins de proprete. Bains.

II est de toute necessite que le soldat soit propre. 11 le faut dans
son interet particulier; il le faut dans l'interet des autres.

Expose par la nature de ses occupations ä se salir beaucoup, trans-
pirant sur les champs de manoeuvre ou dans les marches sur des routes
poudreuses, il est urgent qu'il se livre ä de frequentes et larges
ablutions.

Le defaut de soins de proprete se trahit dans les dortoirs par une
odeur desagreable, par des emanations nuisibles ä la sante generale.
Le soldat doit etre propre non seulement sur l'uniforme, mais
dessous, mais sur la peau.

II faut qu'un ordre exemplaire regne aussi dans les locaux qu'il
oecupe; que tout y soit lave, frolte, balaye. II suffit d'avoir vu une
de nos casernes pour se faire une idee de la negligence qui regne ä

cet egard. Et cependant il ne s'agit que d'une affaire d'ordonnance
et de reglement. Pourquoi en effet, ainsi qu'on l'a dit ailleurs, une
caserne ne serait-elle pas tenue aussi proprement qu'un navire? Pourquoi

les corridors, les parquets des salles, le mobilier ne seraienl-ils
pas ejilretenus avec le soin qu'y meltent les marins sur les vaisseaux?
Cetle simple et importante question peul elre bien vite resolue par
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un mot de l'autorite, par un ordre des chefs. Dans les ecuries on fait
un luxe de proprete, et l'on a raison; de plus on elrille, on brosse,
on lisse les chevaux sous l'inspection d'un sous-officier, et personne
ne surveille la proprete personnelle des hommes de la troupe.

Pour chacun la proprete est la condition indispensable de la sante ;
eile Test surtout dans la vie en commun, dans celle promiscuite
permanente des soldats sur les rangs, sous la tenle, au corps de garde,
dans les dortoirs de la caserne. II serait ä desirer que chaque soldal
commencät et finit sa journee en se lavant ä fond avec une eponge
el du savon. II faudrait ä cel effet pourvoir les casernes de chambres
de toilette placees en communication direcleet immcdiate avec ledor-
loir. Outre que Ia sante, la vigueur du corps se trouveraient bien
de cette maniere de faire, on eviterait cette odeur desagreable des

salles, on se metlrail en garde contre l'extension des maladies de
la peau, et l'on donnerait au soldat des habitudes qu'il garderait
dans la vie civile.

C'est aussi pour des motifs de proprete que la troupe doit avoir les
cheveux coupes courts; nous ne sommes plus au temps oü )e guerrier
romain, portant son casque suspendu ä l'epaule, n'avait que ceux-ci
pour coiffure; je ne comprends pas les chefsqui lolerentdans les rangs
des mililaires etalant des chevelures graisseuses sur lecol de leur
uniforme. Ces soldals devraienl etre immediatement livres aux ciseaux
du frater.

Le reglement du service interieur prescrit que le soldal fasse son
lit des qu'il esl leve; c'est une faule; il serait infiniment preferable
qu'il aerät sa couche en la laissant decouverte jusqu'au retour de l'exercice

du matin ; la transpiration, les emanations du corps ne seraienl
poinl enfermees dans les draps qui söcheraient en s'aeranl. II serait bon

que la literie füt portee dehors, exposee ä l'air au moins une fois par
semaine si le ternps le permet. — Les draps doivent etre renouveles
tous les quinze jours en ete, tous les mois en hiver. Chaque samedi
les couvertures de lits et les effels d'habillement doivent elre batlus
hors de la caserne sous la surveillance du chef de chambree. Le linge
sale est remis chaque semaine au sous-officier qui le donne ä la blan-
chisseuse.

Une fois par semaine on lavera les tables, les bancs et les planchers.
Chaque jour, les cours, les salles, les corridors, l'escalier seront ba-
layes avec le plus grand soin.

Je voudrais que les lieux d'aisance fussent si bien inslalles, si bien
entretenus et si bien surveilles, que personne n'osat et ne püt les
salir. Qu'on fasse diparaitre ces immondes cloaques, ces reduils in-
fecls, ces urinoirs fetides, et il aura ete fail dejä beaucoup pour la
salubrile des casernes, pour Ie confort et pour la sante du soldat. (4)

Nous sommes excessivemoni arrieres pour lout ce qui concerne les
soins de proprete de la Iroupe. Les hommes sont obliges d'aller
faire leur toilette ä la fontaine, cn plein air, chaque malin, par tous

(') N'est-il pas indigne, par exemple, de voir ä Lausanne ä cöle de la caserne
N" 1 des urinoirs peslilentiels dont quatre largement etablis et sales en proportion
de leur etendue, occupent les quatre coins de la porte Sl. Maire, seule issue,
unique acces d'un quartier si fn5quenti5!
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les temps. Ce Systeme est deplorable, il importe qu'il soit abandonne,
et qu'on etablisse, ainsi que je Tai dit, des cabinets abondamment
pourvus d'eau, de bassins pour les bains de pieds, de robinets, de

savon, comme cela se fait en Angleterre. En Hollande on fait encore
mieux. C'est ainsi que dans la caserne de Kampen il y a 28 cabineis
de bains separes pour les hommes de la garnison. Les soldats y sont
conduits chaque semaine ; la duree dubain est de demi-heure. L'ins-
lallation de l'etablissement a coute 6000 fr., et chaque bain revient
ä un demi-centime.(')

II faudrait imiter cet exemple. Chaque caserne devrait avoir une
salle de bains; il serait facile d'utiliser dans ce but la chaleur perdue
des fourneaux de cuisine pour avoir de l'eau chaude ou de la vapeur;
tous les hommes pourraient ainsi se laver successivement par escouades

dans un local chauffe. II existe ä Paris une caserne dans laquelle
sonl installes six bassins de 80 centimetres de largeur sur 60
centimetres de profondeur; dix litres d'eau ä 100° rneles ä 20 litres d'eau
froide donnent un bain chaud de 30°. Le baigneur se plonge jusqu'ä
la ceinture et se lave le corps avec une grosse eponge. Les hommes
du bataillon se suivent de vingt minutes en vingt minules; l'escouade
qui arrive vide les bains et remplit les bassins; en 24 heures, on donne
vingl-six bains. Les six bassins ont coüte 78 francs; chaque bain
revient ä deux Centimes par homme. Ce qui est encore plus econo-
mique, c'est l'installation de piscines pour 80 ä 100 hommes, ä raison
de 35 ä 48 ütres d'eau par personne; on voit ce sysleme de lavage
en activite dans quelques casernes anglaises.

Dans la belle saison, les soldats profiteronl du voisinage d'un lac
ou d'un cours d'eau pour se baigner. (2)

La troupe sera conduite au bain par un officier aecompagne d'un
medecin. Le meilleur moment de la journee pour cela, c'esl le matin
avant dejeüner, ou le soir un peu avant le coucher du soleil. Les
soldats ne se baigneront jamais que trois ou quatre heures apres le

repas. La duree du bain ne doit pas depasser un quart-d'heure.
Pour que l'eau soit agreable, il faut que la temperature oscille entre

19° et 25° centigrades. La temperature de nos rivieres varie de 0° ä

28°, les torrents qui sortent des glaciers ont de 1° ä 5°; il ne faudra
pas les utiliser. D'une maniere generale, il n'y a que les hommes
robustes qui puissent supporter un bain d'une temperature inferieure
ä 18°, et cela seulement pour quelques courts instants.

Les bains d'eau courante paraissent toujours plus froids que ceux
pris dans un lac, et, toutes choses egales d'ailleurs, plus les eaux sont
rapides, plus elles saisissent le baigneur. M. Herpin a fait de ce sujet
une singulare experience. On sait qu'ä Geneve les bains du lac sont
temperes, tandis que ceux du Rhone au-dessous de la ville sont redou-
tes par leur froidure; or la difference entre les deux temperalures

(') Le reglement de notre Höpital cantonal exige que chaque malade prenne un
bain ä son arrivee, si la maladie dont il alTecte ne le contre indique pas; nous
voyons tous les jours la sagesse de cette mesure, qui trouverait une application
aussi justifiee ä chaque entree au service.

(*) Jamais on ne pense ä l'ecole d'instruction de Lausanne ä conduire les recrues
au moins une fois au lac en ete.
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n'est que d'un cinquieme de degre ; l'eau du lac ayant 16° Reaumur,
celle du Rhone etait de 16°,2.

Le medecin devra profiter de chaque occasion pour faire comprendre
ä chacun l'importance de la plus minutieuse proprete, et dans les
visites sanitaires, qui ont lieu chaque semaine, il n'oubliera pas d'in-
specler la troupe ä ce point de vue.

(A suivre.)

DE L'ECONOMIE DES FORCES ET DE LA DISCIPLINE DU FEU

Par le major-general Besiagno. (Fin.)

La diseipline du feu est donc, comme j'ai essaye de le demontrer
precedemment, une condition sine qua non de la superiorite des armes
se chargeant par la culasse sur celles se chargeant par la bouche.

Ce furent les grandes difficultes que l'on prevoyait devoir rencontrer
pour diseipliner le feu, qui firent mettre en doute l'utilite des fusils ä

chargement par la culasse comme arme de guerre capable d'etre con-
fiee aux soldals et qui en suspendirent l'adoption pendant de longues
annees; l'on prevoyail dejä l'enorme consommation de munitions el
la difficulte de reapprovisionner suffisamment les troupes sur le champ
de bataille.

Mais maintenant que nous sommes entres pour ainsi dire forcement
dans le nouvel ordre d'idees, il est necessaire de mettre tous nos soins
ä obtenir de ces armes tous les avantages que l'on peut en retirer
lorsque leur feu esl bien regle et diseipline.

Pour cela il esl indispensable que chacun de nous se penelre
tellement de la necessile d'economiser les munitions que cela devienne
pour lui comme une seconde nature; il faul que cetle idee penetre
lous les rangs de l'armee et surtout le simple soldat, qui alors reglera
la rapidite de son feu selon la distance de l'ennemi.

L'efficacite du tir rasant des fusils ä chargemenl par la culasse ne
commence qu'ä 500 metres, ä des distances plus grandes on ne doit
lancer que quelques balles, ajustees par les meilleurs tireurs sur de
l'infanterie et de la cavalerie en colonnes profondes, ou sur des batteries

en position.
La moindre inegalite du terrain diminue encore nolablement l'espace

dangereux et masque les troupes ennemies.
L'efficacite du feu depend donc de l'arl que l'on mel ä s'en servir

ä propos el selon les circonstances, mais quelles que soient ces
dernieres, il faut toujours le regier selon la distance de l'ennemi.

Dans la derniere guerre on a use de toutes les especes de feux, feux
au commandement, de salve ou de rang, lents ou acceleres ; feux
individuels avec un nombre de cartouches limite, ou acceleres ä volonte.
Chacun de ces systernes a trouve des defenseurs parmi les officiers
qui ont traite cetle matiere. Les uns inclinent pour le feu au
commandement, les uns veulent donner aux soldats la lalilude d'en user
ä volonte, d'autres veulent que l'on limite le nombre des cartouches.
Toul cela prouve qu'il n'est pas possible d'etablir des regles fixes, vu
l'infinie variete des conditions dans lesquelles chacun peut se trouver ä
la guerre; le meilleur Systeme sera donc de laisser ä l'appreciation du
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